
Droit d’auteur
Ø Droits moraux

Ø Droits patrimoniaux : représentation, reproduction

Exceptions :
- copie privée
- analyse, citation
- parodie
- revue de presse : réservé aux organes de presse 
(≠ panorama de presse)
- exception pédagogique  (sous réserve de compensation 
financière)

® Les auteurs doivent être rémunérés pour les photocopies ou 
reproductions numériques réalisées à partir de leurs œuvres

® Durée : vie de l’auteur + 70 ans après son décès



CFC

• Droits patrimoniaux : gestion collective des 
droits par cession à une société agréée.

• Pour la reprographie (photocopie et 
reproduction numérique) : CFC

• 1998 : accord CPU pour la photocopie
• 2010 : accord MESR-MEN pour la 

reproduction numérique 



CFC
• Redevances versées 

aux éditeurs 
(répartition 
auteur/éditeur dépend 
du contrat d’édition)

• Répartition à partir 
des déclarations 
fournies par les 
établissements

• 2010 : 29 M €
reversés dont 20 M 
pour les livres et 6 M 
pour la presse

Livres scolaires 12 M €

Livres universitaires 4 M €

Presse grand public 2 M €

Presse spécialisée 2,7 M €

Presse scientifique 722.000 €

Editeur le + copié 2,8 M €

Œuvre la + copiée 237.000 €



CFC
Origine des redevances



Modalités
Ø Autorisation préalable :
- photocopie : contrat signé par chaque établissement (avenant-type du 

contrat CPU 2010-2015)
- numérique : exception pédagogique

Ø Déclaration par l’établissement :
- de ses effectifs étudiants + associations étudiantes juridiquement 

constituées
- des œuvres photocopiées (formulaire à remplir par chaque enseignant)
- des œuvres numérisées (autre formulaire)
® La déclaration des œuvres est nécessaire pour permettre la 

rémunération des auteurs

Ø Paiement d’une redevance 
- par l’établissement (photocopie) 
- par le MESR (numérique) : forfaitaire,1,4 M € en 2010 et 2011



Limites
• Les photocopies ne doivent pas excéder :
- 10 % d’un livre
- 30 % d’une revue 
• Les « panorama de presse » sont exclus de l’accord et 

doivent faire l’objet d’un accord spécifique
• Les photocopies réalisées par les étudiants sur les 

photocopieurs en libre-accès ne sont pas concernées, 
sauf associations étudiantes

• Les impressions réalisées à partir de documents 
numériques ne sont pas concernées

• Les enseignants sont tenus de citer les sources 
photocopiées (droit moral)



Déclarer



Déclarer en ligne



Payer

Tranche 1 
1 - 100 copies distribuées 
par étudiant

2,32 € HT

Tranche 2
100 - 200 copies par 
étudiant 

4,88 € HT

http://www.cfcopies.com


